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1 - COMPTE RENDU DU DERNIER COMITE  

rendu du Comité du 21 févreir dernier qui a été adressé par courrier le 18 MARS dernier avec la 

convocation et la note de synthèse. 

 

 

 

 

2  PASSAGE AUX EXTENSIONS DE CONSIGNE DE TRI PLASTIQUE 

de tri 

des appels à projets CITEO, des travaux préparatoires ont été menés par Evodia et ses 

lecte sélective en 

sélective. 

 

 : 

• Elles facilitent le geste du tri et leur compréhension par les usagers, 

• Elles viennent participer à une baisse des ordures ménagères et/ou des refus de tri et 

entrent donc dans une politique plus globale de prévention,  

• 

les tonnes de plastiques recyclées au standard pour lequel la collectivité/son centre de 

tri a été sélectionné. 

 

s et des papiers 

graphiques a été publiée le 1er mars dernier, avec une réponse attendue pour le 12 juillet 2019 et 

par CITEO. Il est à noter que les collectivités ont 10 mois pour passer aux extensions de 

consignes à compter de leur sélection ou 2 mois suivant la mise en service du nouveau process 

adapté au tri de tous les emballages si celle-ci intervient plus de 10 mois après la sélection. 

La réponse prend la f

techniques, financiers et organisationnels du passage aux extensions des consignes. 
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Un plan de communication départemental doit être également précisément explicité avec 

de son déploiement et après.  

le, de participer à un sentiment 

des résultats qualitatif et quantitatif sur la collecte sélective, il est indispensable de mener une 

seule et unique communication 

traduit par des actions menées sur le même pas de temps avec un message et un visuel unique. 

Cette communication sera portée par Evodia, en concertation avec les adhérents, et déclinée 

ble du territoire. Les supports seront quant à eux réalisés selon la typologie et les 

besoins de chaque collectivité. 

 

 : 

• présentent un projet 

pour le moment le seul client du centre de tri de CITRAVAL en cours de construction, il 

est donc impératif que tous les adhérents participent à une réponse collective 

réalisée dans les Vosges en 2012, 

• 

tri dont le rendu est attendu courant avril prochain, 

•  

 

membres du Bureau et transmis aux collectivités le 1er février : 

1. 

candidatures, concomitamment à la réponse du centre de tri 

de CITRAVAL. 

2. 

-collecte et de collecte aux nouveaux 

flux des ECT et au remplissage du dossier de candidature : chaque adhérent devra 

donc, sur son territoire, mobiliser les moyens et les connaissances pour venir 

compléter la part du dossier de candidature correspondante.  

3. les adhérents le souhaitant dans leur 

 accompagnement 

optionnel refacturé aux collectivités concernées. 
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 : 

 

• ojet de passage aux extensions de consignes de tri sur le 

département dans les délais demandés par CITEO, à savoir 10 mois à compter de leur 

sélection ou 2 mois suivant la mise en service du nouveau process adapté au tri de tous 

les emballages si celle-ci intervient plus de 10 mois après la sélection, soit au plus tard 

pour le 15 octobre 2020, 

• Autorise à établir un dossier de candidature commun à toutes les collectivités 

 

• Autorise à déployer toute la stratégie et moyens nécessaires pour mener à bien ce 

projet 

 

• Autorise, chacun sur son territoire, de décliner les stratégies et outils qui seront définis 

dans le dossier de candidature pour la mise en place des extensions de consignes de tri, 

• Autorise à déployer la communication départementale définie dans le cadre du dossier 

de candidature et obligatoire pour la mise en place des extensions de consignes de tri,  

• Autorise le Président à signer tout document afférant à ce dossier. 

 

 

3  CONVENTION AVEC LE CDG POUR LA MISE A 

CONSEILLER PREVENTION 

Depuis la sortie du décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001, qui a modifié le Code du Travail, 

les employeurs territoriaux ont obligation de réaliser et de mettre à jour annuellement le 

« Document U

santé et la sécurité des travailleurs.  

 

rencontrées par les collectivités et établissements publics pour satisfaire à ces exigences 

réglementaires, il est possible de se faire assister par le Centre de Gestion pour la mise à 

 

 

Il est donc proposé de faire réaliser les missions suivantes au conseiller prévention du CDG, à 

savoir : 

• 

 

• Actions de sensibilisation à des thèmes en prévention, hygiène et sécurité 
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• Accompagnement dans la recherche et/ou la mise en place de solutions 

•  

Ces missions sont estimées à 14 

 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical  : 

 

• A

prévention du Centre de Gestion des Vosges ; 

• Inscrit les crédits nécessaires au budget. 

 

 

4  CONVENTION SUR LES PETITS APPAREILS EXTINCTEURS 

Recylum avec lequel Evodia a déjà signé une convention pour la reprise des néons et lampes en 

mars 2015 et courant jusqu'au 31/12/2020, a obtenu en janvier 2018 un agrément pour la 

velle activité et leur 

permet désormais de proposer une filière opérationnelle. 

 

Ce nouvel agrément fait partie de la filière REP sur les DDS au titre de la catégorie 2 pour 

 

 

Une convention ty

quantité minimale de collecte fixée à 108 PAE étant fixée, les modalités de déploiement à 

déc

 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical  :  

 

• Conventionne avec ESR pour la filière des PAE, 

• Autoriser le Président à signer la convention avec ESR ainsi que tous les documents 

y afférent. 
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5  REFACTURATION A SUEZ DE FRAIS DE TRANSPO

SUR MEUSE 

ses capacités de traitement, une partie des tonnages vosgiens a dû être acheminée en urgence 

ement. 

 

Cette organisation temporaire a engendré les surcoûts suivants : 

• 

 

• Au départ du transit de Mandres sur Vair, 20.26 tonnes ont été transportées vers Pagny 

 

• Soit un surcoût global de 9   

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical  :  

• Autorise la facturation à SUEZ du montant présenté ci-dessus,  

• Autorise le Président à signer les documents afférents. 

 

 

6 - ADHESION AU GIP GESTION DES DAE (DECHETS ACTIVITE ECONOMIQUE) 

économiques produits sur le département des Vosges. 

 le 

gisement le plus important identifié par le PRPGDMA (Plan régional prévention et gestion des 

déchets ménagers et assimilés). 

Par ailleurs, ils constituent environ 60 % des déchets mis en stockage 

Villoncourt exploitée par Suez (hors refus de tri). Une partie non négligeable de ces déchets 

enfouis est considérée valorisable. 

Autre sujet de préoccupation soulevée par nos soins :  les capacités de stockage des déchets 

inertes sur le département, dont le déficit a été estimé à environ  155 000 tonnes/an. 

 

Pour les  : 
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➢ ambitieux de baisse de la production et prévoit de diminuer drastiquement  les 

capacités de stockage :  

• de - 30% en 2020  

• et de  - 50% en 2025  par rapport aux quantités stockées en 2010 ce qui 

 1,500 Mt. 

 

  

✓  : 

o  2 Mt de capacités de stockage en 2010  

o à 1,093 Mt de tonnes en 2020   

o et  à 781 000 tonnes en 2025. 

 
 

➢ cible des taux de réemploi et de valorisation matière notamment en augmentant la 

performance du traitement des déchets qui vont donc obliger les professionnels à 

réaliser des efforts importants de prévention et de tri. 

 
 

Une 1ère réunion de travail a été organisée en Préfecture le 12 mars dernier co-animée par le 

Secrétaire Général de la Préfecture et  Annick LAURENT,  Evodia-Sovodeb, en présence des 

acteurs de la filière,  des représentants des organisations et fédérations, de la Région et du 

t de  réfléchir collectivement à 

 

professionnels sur 1 réseau de DT publiques existant depuis 15 ans maintenant, ne répondait plus 

de gestion en raison de la saturation de ces sites. 

 

érêt public) qui pourrait être constitué 

 

La 1ère mission de ce GIP serait de lancer une étude : 

▪ de gisement du flux sur le 88 

▪ de faisabilité  technico-économique des différentes solutions de regroupement-tri-

valorisation 

 

-communication-formation auprès des acteurs 
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lien avec la Région. 

 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical : 
 

• A  GT DAE », 

• Adhère dès sa constitution envisagée pour fin avril 2019, 

 

• Dit que conformément au cadre légal des GIP, Evodia sera représenté au sein du 

groupement par : 

o En qualité de membre titulaire : Monsieur B. JOURDAIN 

o En qualité de membre suppléant : Monsieur P. CHOSEROT  

• Autoriser le Président à signer tout document correspondant. 

 

 

7  SIDENT DE SEANCE POUR LE VOTE DU COMPTE 

ADMINISTRATIF 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-14, 

Considérant que dans les séances ou le compte administratif est débattu et voté, le Comité 

assister à la discussion mais doit se retirer au moment du vote. 

 

DELIBERATION 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité : 
 
Désigne Monsieur Patrick LAGARDE pour présider la séance lors du vote administratif 2018 du 
budget principal 

 
 

8 - COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

 

Monsieur le Président présente le compte administratif 2018. 

 

ainsi : 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

REALISATIONS 

 

Recettes 27 485  

Dépenses 27 286  

Résultat 2018                         199  

Report excédent à fin 2017 2 311  

Résultat de clôture 2 511  

  

SECTION  

REALISATIONS 

 

Recettes 323  

Dépenses 43  

 280  

 - 7  

Résultat de clôture                                    273  

Reste à réaliser recettes  

Reste à réaliser dépenses 6  

 

 

Le Président JOURDAIN se retire au moment du vote. 

 

Après en avoir délibéré, sur proposition de Monsieur Patrick LAGARDE, Vice-Président, le 

Comité Syndical  : 

 

• Approuve le compte administratif 2018 tel que présenté ci-dessus, soit un 

excédent global de clôture de 2 785 . 
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9 - COMPTE DE GESTION 2018 

compte de gestion présenté par Madame le 

Payeur Départemental, sont identiques au Compte Administratif, et laisse apparaître les 

résultats suivants : 

 

BUDGET  

 

• Excédent de fonctionnement :        2 511  

•  273  

 

Soit excédent global de clôture :      2 785  

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical  :  

 

• Approuve le Compte de Gestion 2018 présenté par Madame le Payeur Départemental. 

 

 

10 - AFFECTATION DES RESULTATS 

fonctionnement de 2 511  

 

Et constatant que la  : 

➢ un excédent de 273  

➢ et un reste à réaliser dépenses de 6 (pas de restes à réaliser recettes). 

 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical  :  

 

• Décide  : 
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En investissement : 

 

o  001 «  » le montant de 

273  

 

En fonctionnement :  

 

o  excédent reporté » le résultat de 

2 511  

 

 

11 - BUDGET PRIMITIF 2019 

Monsieur le Président présente aux membres du Comité Syndical le projet de Budget Primitif pour 

 

 
S’équilibrant ainsi :  
 

➢ Dépenses et recettes de fonctionnement :             29 664  

 

➢            

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical  : 

 

• Adopte le Budget Primitif 2019.  

 

 

12 - VENTE DU BATIMENT DE DOGNEVILLE MODIFICATION DENOMINATION 

CADASTRALE DES PARCELLES 

Par délibération n° 2018/935 en date du 21 février 2018 relative à la vente du bâtiment de 

Dogneville , il avait été fait état  des parcelles n° 30 et 29 A  section dont il convient de 

modifier la dénomination en parcelle AH n° 30 suite à des modifications cadastrales. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical  : 

• Approuve la modification de la dénomination cadastrale de la parcelle indiquée dans la 

délibération n° 2018/935 en  la parcelle AH n° 30. 
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POINTS DIVERS : 

Point sur la filière des DDS  

 

t des DDS 

dans les déchèteries, suite à des désaccords avec le Ministère sur son dossier de réagrément. 

-organisme. Cette disposition était prévue et a 

été activée dans le cadre du marché départemental des DDS porté par Evodia, sachant 

toutefois que cette disposition génère des surcoûts portés par les collectivités (estimés pour le 

moment à 20 modalités de prise en charge ultérieures proposées par 

 

 

EcoDDS a été réagréé par le Ministère par arrêté le 28 février dernier, les collectes de DDS 

 sous condition de la signature 

 

sur notre territoire depuis mardi. 

Pour autant, la convention proposée par EcoDDS aux collectivités leur demeure défavorable et 

des échanges ont toujours lieu au national à son sujet. 
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